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Tikehau Capital est un groupe mondial de gestion d’actifs alternatifs qui gère 35,5 milliards d’euros d’actifs (au 
31 mars 2022). Tikehau Capital a développé un large éventail d’expertises dans quatre classes d’actifs (dette privée, 
actifs réels, private equity, capital markets strategies) ainsi que des stratégies axées sur les solutions multiactifs et 
les situations spéciales. Profondément ancré dans l’économie réelle, Tikehau Capital fournit des solutions de finan-
cement alternatives sur-mesure et innovantes aux entreprises qu’elle accompagne, et s’emploie à créer de la valeur 
à long terme pour ses investisseurs tout en générant un impact positif sur la société. 

En 2020, Tikehau Capital a lancé une plateforme d'investissement à impact. En 2021, Tikehau Capital a renforcé son 
engagement dans la lutte contre le changement climatique et la perte de la biodiversité en annonçant un objectif de 
5 milliards d'euros d'actifs sous gestion dédiés au climat et à la biodiversité d'ici 2025.

Intégrer la biodiversité dans notre stratégie 
d’entreprise : 

Afin de préserver l’environnement et les 
écosystèmes, Tikehau Capital s’engage à lancer 
des fonds dédiés à la lutte contre le changement 
climatique et à la préservation de la biodiversité.

Tikehau Capital a défini une charte d'investisse-
ment durable (ENG) comprenant une politique 
développement durable, Biodiversité et Climat.

Evaluer les différentes composantes 
de la biodiversité :

Cartographier les secteurs les plus impactant 
(agriculture, produits forestiers, industrie agro- 
alimentaire, textile, énergie et services aux  
collectivités, immobilier, etc.) et évaluer leurs 
impacts.

Mesurer la part des espaces verts du patrimoine 
immobilier.

Prévenir et réduire nos impacts :

Tikehau Capital s’engage à limiter son exposi-
tion aux projets et actifs connus pour menacer 
des espèces menacées ou perturber significa-
tivement l’équilibre des écosystèmes. Tikehau 
Capital et ses filiales n’investiront pas dans :

• les entreprises impliquées dans la destruction  
 de l’habitat critique2, et

• les entreprises impliquées dans le commerce 
 d’espèces menacées ou de toute espèce sus- 
 ceptible de devenir une espèce menacée dans  
 un avenir prévisible.

Sensibiliser et former nos collaborateurs :

Former et sensibiliser nos collaborateurs aux 
risques liés à la biodiversité.

Établir des partenariats appropriés :

Participer activement aux groupes de travail sur 
la biodiversité.

5 milliards d’euros d’actifs sous gestion du Groupe dédiés à la 
lutte contre le changement climatique et à la préservation de 
la biodiversité d’ici 2025 :

• Au 31 décembre 2021, sur 34,3 Md€, 1,5 Md€ étaient dédiés  
 au climat et à la biodiversité, avec un fort focus sur le climat

• Cet engagement vise à équilibrer la préservation de la bio- 
 diversité et l’atténuation du changement climatique, avec  
 des engagements plus forts en matière de biodiversité

• De plus, Tikehau Capital lance des véhicules dédiés à l’im- 
 mobilier durable et à l’agriculture régénérative avec un focus  
 sur la biodiversité

• Tous les fonds d’impact lancés à partir de janvier 2022  
 auront un comité impact chargé de s’assurer que les oppor- 
 tunités d’investissement sont alignées sur la thèse d’impact  
 du fonds (théorie du changement) et qu’il n’y a pas d’impacts  
 sociaux ou environnementaux négatifs tangibles (conformé- 
 ment au principe Do no significant harm, i.e ne pas causer de  
 préjudice important)

Améliorer notre analyse extra financière pour inclure les risques 
liés à la biodiversité (par exemple, le risque sur les zones 
protégées, les risques sectoriels spécifiques) dans l’évaluation 
des investissements directs d’ici 2024.

• Améliorer la mesure de la part des espaces verts1  du patrimoine 
 immobilier et couvrir tous les actifs >1000m2 d’ici 2024.

• Pour les investissements en private equity présentant des  
 risques élevés pour la biodiversité, promouvoir des évalua- 
 tions détaillées de la biodiversité et publier les résultats dans  
 des rapports développement durable au plus tard en 2024.

• Pour les investissements en dette privée à haut risque biodi- 
 versité et avec des mécanismes d’ajustement du taux d’intérêt 
 sur des critères extra financiers, mettre en avant un objectif  
 lié à un impact positif direct ou indirect sur la biodiversité.

Augmenter la transparence sur les indicateurs de biodiversité 
utilisés dans les rapports disponibles sur le site Web de Tikehau 
Capital d’ici 2024. 

Exclure systématiquement les investissements directs dans 
les entreprises impliquées dans la destruction d’habitats cri-
tiques2 et le commerce d’espèces menacées à partir de 2022.

Minimum 1 atelier par an à partir de 2022.

En 2022, le groupe a par exemple rejoint France Invest Biodi-
versité, Finance4Tomorrow Biodiversité et OID Biodiversité.

Engagements individuels Objectifs

1 Surfaces végétalisées dans le sol (cette définition peut être étendue aux toits, terrasses et murs)
2 L’habitat critique comprend les zones à haute valeur de biodiversité qui répondent aux critères de la classification de l’Union  
 mondiale pour la nature (« UICN »), y compris l’habitat nécessaire à la survie des espèces en danger critique d’extinction ou  
 en voie de disparition telles que définies par la Liste rouge des espèces menacées de l’UICN ou telles que définies dans toute  
 législation nationale; les zones ayant une importance particulière pour les espèces endémiques ou à aire de répartition  
 restreinte ; les sites critiques pour la survie des espèces migratrices ; les zones abritant des concentrations mondialement  
 significatives d’espèces grégaires ; les zones avec des regroupements uniques d’espèces ou qui sont associées à des processus  
 évolutifs clés ou qui fournissent des services écosystémiques clés ; et les zones ayant une biodiversité d’importance sociale,  
 économique ou culturelle significative pour les communautés locales.

https://www.tikehaucapital.com/~/media/Files/T/Tikehau-Capital/publications/ri-charter-en-2017-12-06.pdf
https://www.tikehaucapital.com/~/media/Files/T/Tikehau-Capital/publications/ri-charter-en-2017-12-06.pdf

